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Cassidennes,
Cassidens,
Chers amis,

Notre territoire rayonne ! 
Cassis est un site unique et magique, et, vous le savez, préserver 
l’environnement de Cassis, son identité, son authenticité et la 
qualité de vie des Cassidens est ma priorité. 
Pendant la période estivale, Cassis passe de 7000 à 40000 habitants, 
et cela ne s’improvise pas ! 
Chaque année nous prenons un certain nombre de mesures 
afi n d’offrir un accueil dynamique et chaleureux aux visiteurs, 
créer de l’animation et des événements culturels innovants et 
authentiques pour tous, tout en protégeant notre cadre de vie et 
notre magnifi que patrimoine naturel, sur terre comme en mer.
Un nettoyage de l’ensemble du littoral et de nos différents 
espaces naturels est réalisé du lundi au samedi par l’association de 
réinsertion Nature du Littoral.  Depuis 2009, Cassis reçoit le label 
«Pavillon bleu des plages» pour ses plages, la calanque de Port 
Miou et le port, et nous vous rappelons que Cassis est la première 
ville des Bouches-du-Rhône à avoir obtenu la certifi cation de son 
système de gestion des eaux de baignade en 2011. 
Chaque année, les eaux de nos 4 sites de baignade (Grande mer, 
Bestouan, Arène et Corton) sont toutes classées en qualité excellente 
par l’Agence Régionale de la Santé (ARS). Et, pour protéger les 
baigneurs, chaque jour, nous procédons à des analyses sur nos 4 sites.
Cassis est dotée d’une station d’épuration biologique 
surdimensionnée, capable de gérer les fl uctuations de population. 
Depuis le mois de juin, elle est dotée en plus d’un système de 
désinfection par ultra-violets en sortie d’épuration. 

Ce nouveau système permet d’abattre un nombre très conséquent 
de bactéries, améliore l’impact du rejet sur le milieu marin et 
démontre une performance signifi cative supérieure sur le respect 
des normes.
Pour apporter un maximum de sécurité et fluidif ier une 
circulation souvent dense (sur les entrées de Cassis et quartier 
de la Presqu’ile notamment), notre police municipale met tout 
en œuvre : chaque année nous renforçons les effectifs de la 
police municipale : 63 agents en juillet et août.
Les villes balnéaires étant dotées de renforts de gendarmerie 
en priorité par la région, Cassis bénéficiera, malgré les Jeux 
Olympiques, pendant l’été, de renfort de gendarmerie.  Je vous 
rappelle également que nos policiers ont en leur possession de 
nombreux outils performants, dont les 308 caméras de vidéo 
protection.
En ce qui concerne les manifestations de l’été, concerts de plein 
air, feux d’artifi ce, Cassis jazz Festival, jazz sur le toit, cinéma sous 
les étoiles et manifestations traditionnelles sont comme toujours 
au rendez-vous. Et une première cette année : Les Accords de 
Cassis, un subtil cocktail de jazz et de musique classique, fi n aout, 
dans le village en journée, et sur l’esplanade Aristide Briand pour 
d’exceptionnels concerts en soirée.

Je vous souhaite un fabuleux été à Cassis et de merveilleuses 
vacances !

Danielle MILON
Maire de Cassis

Off icier de la Légion d’honneur
Vice-Présidente du Conseil départemental 

Présidente de Provence Tourisme
Vice-Présidente de la Métropole Aix-Marseille Provence
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ENVIRONNEMENT

Pour la 16ème année consécutive, la Ville de Cassis accède 
au palmarès du pavillon bleu pour l’année 2024. Les 
résultats ont été proclamés le 23 mai dernier. Les deux 
plages de la Grande Mer et du Bestouan qui concouraient 
ont été labélisées ainsi que la Calanque de Port-Miou et 
le Port départemental de Cassis, au titre des Ports. 
Ce label d’excellence est délivré par le jury de l’association 
TERAGIR sur des critères de sélection draconiens qui 
prennent  en compte plusieurs facteurs comme la qualité 
des eaux de baignade, classée excellente à Cassis selon les 
critères de l’Agence Régionale de Santé depuis plusieurs 
années,  les actions en matière de collecte et de gestion 
des déchets –tri sélectif–, les actions d’éducation et de 
sensibilisation en faveur de l’environnement  menées auprès du public, résident et saisonnier, l’accessibilité des 
sites de baignade pour les personnes à mobilité réduite (PMR). Ce label est attribué au niveau international. Il 
représente un élément significatif dans le choix de la destination touristique des vacanciers.

CASSIS, LABELLISÉE PAVILLON BLEU ! 

CAMPAGNE INF’EAU MER...
UNE AUTRE MANIÈRE DE VIVRE LA PLAGE
La campagne Inf’eau mer permettra de répondre à vos questions concernant l’environnement et la protection de la mer. 
Organisée par le NATUROSCOPE et un ensemble de partenaires, elle se déroulera de 9h30 à 16h30 sur la plage de la Grande mer, le 11 juillet et le 2 août ainsi que 
sur la plage du Bestouan, le 10 juillet et le 1er août.
Cette campagne vise à sensibiliser le public à la connaissance et à la protection de la mer et de l’environnement par une approche ludique. Des animateurs professionnels 
proposent des jeux sur l’environnement marin pour les enfants et des livrets d’informations sur l’environnement afin d’approfondir des thématiques comme le coralligène, 
la posidonie, les macro-déchets, ou encore le plancton.

ÉCO-GESTES MÉDITERRANÉE
Organisée par le NATUROSCOPE et un ensemble de partenaires, cette campagne 
se déroulera de 9h30 à 16h30, en baie de Cassis le 4 juillet et le 9 août ainsi qu’à 
la calanque de Port-Miou, les 3 et 8 juillet.
Écogestes Méditerranée est une campagne de sensibilisation des plaisanciers pour 
les inciter à des changements de pratiques, à la fois en terme de comportements 
et d’équipement de leurs bateaux, dans l’objectif de réduire les impacts de leurs 
usages. 
Les éco-ambassadeurs iront à la rencontre des bateaux au mouillage ou au port.

NETTOYAGE
DU LITTORAL
La commune mandate l’association 
de réinsertion «Nature du Littoral», qui 
procède, du lundi au samedi, au nettoyage 
de nos di� érents espaces naturels.

RETOUR SUR 
L’OPÉRATION 
«NETTOYONS LE SUD»

LES CAMPAGNES DU NATUROSCOPE

L’APPLICATION
CASSIS INFOPLAGES
L’application, en téléchargement gratuit, o� re 
un ensemble de données sur les quatre zones 
de baignade (plage de la Grande Mer, plage du 
Bestouan, anse du Corton, anse de l’Arène).

LES CRÊTES EN PLEINE NATURE
Amis randonneurs, piétons et cyclistes, vous pouvez 
désormais apprécier à sa juste valeur ce joyau naturel 
dans une ambiance paisible chaque dimanche.
Pour vous permettre de rejoindre la route des Crêtes, 
des navettes sont mises à disposition à partir du 
parking de délestage des Gorguettes (80 cts l’aller). La 
ville de Cassis met également à disposition des vélos 
électriques sur site, avec l’entreprise Lime.
Cette formidable opération est un pas en avant vers 
la dépollution (sonore notamment) et le respect de 
la biodiversité de ce site bien trop emprunté par les 
voitures et motos surtout le week-end.
L’objectif étant d’apporter de la quiétude pour la 
nature et les visiteurs !

En accord avec le 
règlement sanitaire 
départemental et en 
vue de protéger les non-
fumeurs des dangers 
du tabagisme passif et 
de préserver le littoral 
des déchets (mégots, 
charbons…), i l  est 
interdit de fumer du 
tabac, chicha, narguilé 
dans la zone surveillée 
des plages de la Grande 
Mer et du Bestouan.
Passible d’une amende de 38 € + frais de justice.
Depuis deux ans, des cendriers ludiques ont été 
installés au niveau des plages du Bestouan et de la 
Grande mer.
Les mégots collectés au sein de ces cendriers et 
également des cendriers posés sur les candélabres, 
sont revalorisés par une association.  

PLAGE SANS TABAC

TENUE CORRECTE EXIGÉE 
NOUS VOUS RAPPELONS QU’IL EST 

STRICTEMENT INTERDIT DE CIRCULER 
TORSE NU OU EN MAILLOT DE BAIN 
DANS LE CENTRE-VILLE ET SUR LE 

PORT, SOUS PEINE DE VERBALISATION 
(150 € + frais de justice) PAR ARRÊTÉ 

N°569/2012. 

Le 13 avril dernier, 1,4 tonnes de déchets ont été 
ramassés par près de 250 bénévoles, autour de nos 
élus. Un grand merci à tous!!
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Au vu des conditions météorologiques et de 
l’environnement atypiques des Bouches-du-
Rhône, le département des Bouches du Rhône est 
particulièrement vulnérable au risque incendie, 
notamment durant la période estivale. 

Cassis avec ses 2000 hectares d’espaces naturels 
n’échappe pas à la règle sous la gestion rigoureuse de 
l’ONF et la surveillance des massifs en collaboration 
avec les Sapeurs Forestiers, la RCSC de Cassis, la PM et 
le dispositif mis en place par le SDIS 13.

Ainsi lorsque les risques deviennent très sévères, outre 
le canevas de surveillance habituel, des dispositions 
spécifiques sont prises pouvant aller jusqu’à des 
restrictions d’accès aux massifs. Elles permettent en 
particulier :
• à chacun de ne pas s’exposer aux fumées toxiques et 

aux flammes ;
• aux services d’incendie et de secours de concentrer 

leurs actions de lutte  contre le front de flamme ;
• aux particuliers et aux entreprises de ne pas se rendre 

responsables d’un départ de feu lié à des travaux.

Où s’informer ?
Le niveau de risque applicable à chaque massif forestier 
est consultable sur :
• la carte d’accès aux massifs des Bouches-du-Rhône

en ligne  ;
• le serveur vocal dédié de Provence Tourisme au 

n°0811 20 13 13 ;
• le site Internet MyProvence Envie de balade :
     www.myprovence.fr/enviedebalade
• l’application mobile «Prévention Incendie»
À Cassis,  lorsque le niveau de danger vire au «Rouge», 3 
massifs principaux font l’objet d’interdictions d’accès : 
le massif des Calanques, le massif du Cap Canaille et le 
massif du Mussuguet.
Afin de renforcer ce dispositif lors de périodes propices 
à l’éclosion d’incendie, fermeture concomitante de 
la route des crêtes (D141) et de celle communément 
dénommée «Route du Relais de la Saoupe» (D141A).

La zone de loisirs du Mussuguet, qui comprend de 
nombreux équipements comme la piscine, l’accrobranche, 
le parcours sportif et le skate parc, est située au sein d’un 
massif forestier exposé aux risques incendies de forêt 
(classement e�ectué par la Préfecture des Bouches du 
Rhône).
Cette situation interdit l’accès et la circulation du 
public au sein de ce massif lorsque le risque incendie 
de forêt est considéré comme très sévère et extrême 
par les services de la Préfecture pendant la saison 
estivale (du 1er juin au 30 septembre).
Toutefois, certains espaces touristiques, les Zones 
d’Accueil du Public en Forêt (ZAPEF), peuvent continuer à 
accueillir du public lorsque le risque est considéré comme 
très sévère, si ces derniers disposent d’aménagements 
su�isants pour garantir la sécurité des visiteurs.
La ville dispose de statistiques sur une vingtaine 
d’années par saison estivale du nombre de jours pour 
lesquels le risque était estimé à extrême (environ 2 
jours) et très sévère (environ 10 jours).

Au regard de l’importance du nombre de jours en 
risque très sévère, la commune et la Métropole Aix-
Marseille-Provence (propriétaire de la piscine) ont 
opté pour le dépôt d’une demande de dérogation afin 
d’obtenir le statut de ZAPEF sur cet espace et éviter 
ainsi la fermeture du site sur environ une douzaine de 
jours à chaque saison estivale.
Des prescriptions ont été imposées par la Préfecture à 
la commune et à la Métropole Aix-Marseille-Provence :
• lorsque le risque sera considéré comme extrême, 

seule la piscine, qui est un établissement CLOS 
recevant du public, pourra accueillir sa clientèle

• le parc Regis Vidal, le Skate- parc, l’accrobranche, 
le parcours sportif et le cimetière seront fermés et 
ne pourront accueillir du public

DISPOSITIF ZAPEF FEUX DE FORÊT : 
LES PRÉVENIR ET S’EN PROTÉGER

ENVIRONNEMENT

NIVEAU
 DE DANGER DISPOSITIONS APPLICABLES AU PUBLIC DISPOSITIONS APPLICABLES AUX TRAVAUX

VERT Présence autorisée toute la journée Travaux autorisés toute la journée 
avec moyens d’extinction appropriés

JAUNE Présence autorisée toute la journée Travaux autorisés de 5h à 13h avec 
moyens d’extinction appropriés

ORANGE Présence autorisée toute la journée Travaux interdits

ROUGE Présence interdite Travaux interdits

PRÉSERVONS LA FORÊT ET LES ESPACES NATURELS GRÂCE AUX BONS COMPORTEMENTS !

LA SÉCURISATION DU CENTRE-VILLE
Comme les années précédentes la 
police municipale fait participer les 
commerçants du centre ancien à notre 
projet de sécurisation des voies. 
A l’instar de la saison passée, les 
Policiers Municipaux se déploieront sur 
le secteur centre, quotidiennement. 
Ils veilleront à la sécurité des biens et 
des personnes et feront respecter les 
arrêtés de Police du Maire.

ARMEMENT DES POLICIERS MUNICIPAUX
Les policiers vont être équipés de nouveaux 
pistolets semi automatiques Glock de 
calibre 9 mm et d’un lanceur de balles de 
défense (flashball). Ils disposent toujours 
de pistolets à impulsion électrique, de 
générateur aérosol de gaz incapacitant 
ainsi que de matraques télescopiques. 
Parmi les e�ectifs PM, un agent est titulaire 
du diplôme MBTPI «moniteur bâton et 
technique professionnelle d’intervention » et 
MMA « Moniteur en maniement des armes ». 

LES FILTRAGES
Les filtrages sont mis en place en fonction des 
besoins tous les week-ends et fériés de 10h à 
17h et tous les jours en Juillet et en Août.
Ils sont organisés :
• Carrefour Agostini et Rocade Vence (12h 

à 16h) pour le centre-ville. 
• avenue des Dardanelles ou rond-point  

des Carriers pour la Presqu’île.
• au niveau du de la plage du Bestouan.
• à l’avenue du Revestel
•

LES PATROUILLES NOCTURNES
Les policiers municipaux patrouillent et 
interviennent toutes les nuits.

LA BRIGADE NAUTIQUE
2 agents sont détachés, chaque jour, du 
service pour surveiller notre littoral. La 
Brigade Nautique est présente tous les 
week-ends de juin puis tous les jours du 
1er juillet jusqu’au 31 août et les week-ends 
jusqu’à fin septembre.  

LA VIDÉO PROTECTION 
Actuellement 308 caméras sont déployées 
sur la commune. Elles sont une aide 
dissuasive précieuse et contribuent 
à résoudre un bon nombre d’affaires 
judiciaires en flagrant délit ou lors 
d’enquêtes à posteriori. Les agents sont 
également équipés de caméras piétons 
individuelles pour prévenir tout incident 
et étayer leurs procès-verbaux.

LES OPÉRATIONS TRANQUILLITÉS VACANCES 
ET «PARTICIPATION CITOYENNE» :
• les Opérations Tranquillités Vacances 

permettent aux habitants de partir 
en congés (2 mois/an max) en toute 
sérénité. L’inscription se fait à la police 
municipale ou la gendarmerie.

• le dispositif de Participation Citoyenne 
associe les habitants d’un même 
quartier à la prévention des vols, actes 
de délinquance ou d’incivilité. 
Les référents des quartiers dûment 
enregistrés auprès de la Préfecture 
peuvent en informer le service de la Police 
Municipale ou de gendarmerie via un 
interlocuteur privilégié de notre service.

LA TÉLÉSURVEILLANCE 
Vous avez la possibilité de raccorder l’alarme 
de votre habitation au service de la Police 
Municipale (48 €/mois). Le service est étendu 
aux commerçants pour le même tarif. 

 VERBALISATION 
La brigade moto de la police municipale 
circule sur l’ensemble du domaine routier 
et assure la mission de police de la route et 
d’intervention rapide dans les secteurs où la 
circulation est di�icile. 
La police municipale lutte contre le 
stationnement interdit et anarchique 
notamment dans l’hyper centre. Ils 
accomplissent régulièrement des 
contrôles de vitesse pour lutter contre les 
comportements accidentogènes. 
La gestion du stationnement gênant est 
maintenant détachée du contrôle du 
stationnement payant.

DÉPÉNALISATION DU STATIONNEMENT 
Le stationnement payant fait l’objet d’un 
contrôle rigoureux de la part de nos ASVP.
La localisation des places de parkings 
payantes ainsi que les tarifs F.P.S. sont 
définis par la municipalité. 
Les tarifs de 35 et 20 € de 9h à 19h sont mis 
en place aux horodateurs sur les places de 
stationnement sur voirie. 
Pour le parking Savon un autre FPS de 25€ 
est mis en place. 
Les Cassidens détenters de badge peuvent 
stationner sur le parking de la Poste et 
sur les places voirie. Sur le Parking Gilbert 
Savon, l’abonnement permet de stationner 
gratuitement 2 h maximum, entre 7h et 19h. 
Le montant du badge est de 25 € à l’année.

SALUBRITÉ PUBLIQUE 
Les policiers et l’ensemble des ASVP sont 
formés aux problèmes de salubrité et 
environnementaux.
Les containers sont surveillés plus 
étroitement grâce à la vidéo protection et 
les auteurs d’infractions liées à la salubrité 
seront systématiquement verbalisés. 

RENFORT DU PERSONNEL DE LA POLICE 
MUNICIPALE
3 ASVP vacataires, 2 auxiliaires grande 
saison de Avril à Août,  11 auxiliaires en plus 
en juillet / août ,  3 BNSSA (brevet national 
de sécurité et de sauvetage aquatique).
Ce qui fait un e�ectif de 63 agents au plus 
gros de la saison. Les villes balnéaires 
étant dotées en priorité par la région de 
gendarmerie, Cassis bénéficie pendant 
l’été de renfort de gendarmerie.  Cette 
année encore, malgré les jeux Olympiques 
faisant converger beaucoup de policiers 
et gendarmes sur la capitale, les e�ectifs 
de la police municipale sont renforcés de 
gendarmes. La Garde républicaine est 
également présente cet été notamment 
dans le parc national des Calanques.

LA VILLE DE CASSIS DISPOSE D’UNE 
RÉSERVE COMMUNALE DE SÉCURITÉ CIVILE 
QUI ÉPAULE LES SERVICES DE SECOURS EN 
CAS DE CRISE.

LES DISPOSITIFS DE SÉCURITÉ ET DE SÛRETÉ 2024
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LA PLATEFORME D’ACCUEIL DES GORGUETTES
Avec son parking relais (gratuit) de 220 places et la mise 
à disposition de navettes vers le centre-ville, le Bestouan 
et Les Calanques, la plateforme des Gorguettes off re aux 
visiteurs la possibilité de se déplacer sans véhicule dans 
le village. 
Tarif navettes : 1,60€ A/R. Parking gratuit. Plus d’infos 
sur ot-cassis.com

Vers centre-ville (rond-point du Casino) 
Fonctionne 7 j/7 ; de 9h à minuit en juillet/août; de 9h à 
2h du matin pour les feux d’artifice du 14 juillet et du 15 
août pour les concerts de l’été des 4, 5 et 6 juillet. Arrêts 
desservis : parking des Gorguettes Clos des Oliviers – 
camping (sens aller), Ferme Blanche (sens retour). 

Vers Bestouan-Presqu’Île
Fonctionne 7j/7 de 9h à 20h en  juillet/août.
Arrêts  desservis : Parking des Gorguettes,  Clos des 
Oliviers / Camping (dans les 2 sens), Plage du Bestouan 
(dans les 2 sens), Calanques (angle avenue Notre Dame / 
avenue des Calanques, pour les randonneurs et usagers 
de la calanque de Port-Miou) (dans les 2 sens), Viguerie 
(sens retour).

LIGNE MARCOULINE M1 «CASINO GORGUETTES  
GARE SNCF» :
Fonctionne 7 j/7 de 6h40 à 20h25, prolongée jusqu’à minuit 
du 1er juillet au 31 août.
Ce service de ligne régulière dessert la gare SNCF, ainsi 
que 25 autres arrêts dans le centre de Cassis et les 
extérieurs, de la gare jusqu’au Casino.
Tarif : 0.80 € ou 0.90 € (en 1er achat sur billet rechargeable).
Doublage Ligne M1 du 4 Juillet au 31 Août. Et les 4, 5, 6, 
14 juillet et 15 août jusqu’à 2h du matin.

LIGNE MARCOULINE M1B «CASINO  BRÉGADAN 
GARE SNCF» :
Du lundi au vendredi de 9h à 18h15.
Ce service de ligne régulière dessert l’Espace Santé, 
l’Institut de Médecine, la Maison de retraite, La Bastide 
des Calanques ainsi que 15 autres arrêts dans le centre 
de Cassis et les extérieurs jusqu’au Casino.
Tarif : 0.80 € ou 0.90 € (en 1er achat sur billet rechargeable)

TRANSPORT À LA DEMANDE
Un transport qui permet aux habitants non desservis 
par la ligne M1 de se déplacer en toute tranquillité. 
Fonctionne du lundi au vendredi sauf jours fériés de 6H30 
à 18H30
Sont concernés :  
• les quartiers Est : Revestel, Route des Crêtes, Janots, 

Perthus, …,
• les quartiers Ouest : Port-Miou, Presqu’île, Bestouan, 
• les Terrasses de Cassis.
• la Bastide des Calanques et l’Espace Santé.
Possibilité de se déplacer  entre  Cassis, Carnoux-en-
Provence et Roquefort-la-Bédoule.
Réserver votre course c’est simple et gratuit du lundi au 
vendredi de 7h à 12H et de 14H à 19h.
Ce service fonctionne sur réservation, une demi-journée 
au moins avant votre déplacement. Tél : 04 86 06 50 49.

L’ADRAÏADO
Le transport de proximité, réservé aux plus de 65 ans.
Fonctionne du lundi au vendredi de 8h50 à 12h00 et de 
13h30 à 14h30 (uniquement pour les seniors déjeunant 
au restaurant du CCAS « la Recampado »).
Le mercredi et vendredi matin transport réservé pour le 
marché de Cassis. Le 1er et le 3ème mercredi après-midi du 
mois transport réservé pour l’Adraia livre.
Mode d’emploi : cotisation annuelle au CCAS puis 
réserver votre déplacement au plus tard la veille avant 
12h. Le minibus vient vous chercher à votre domicile et 
vous conduit à un point de desserte prédéfini. De même 
il vous raccompagne à votre domicile pour le retour. 
Infos, inscriptions et réservations au CCAS, 10 rue 

Adolphe Thiers. Tél : 04 42 18 36 87.

LIGNES INTERURBAINES 
Ligne M5 : Carnoux-en-Provence - Cassis / La Ciotat 
(ligne scolaire uniquement). 
Ligne M6 : Cassis - Carnoux-en- Provence - Marseille par 
l’autoroute. 
Ligne 78 : Cassis - Marseille par la Gineste. 
Ligne 68 : Cassis - Aubagne par Carnoux. 
Horaires sur www.lecaraixmarseille.com ou l’appli 
Métropole Mobilité. 
Pour les lignes interurbaines : des changements risques 
d’être mis en place pour la ligne M5 (Carnoux, Cassis, La 
Ciotat) et la ligne M7 (Roquefort-la- Bédoule, La Ciotat) 
pendant les vacances scolaires et le samedi pendant la 
période scolaire.  Infos : www.lepilote.com 

GARE SNCF DE CASSIS 
Attention : pas de vente au guichet 
Achat des billets en ligne 24h/24 et 7j/7 sur l’ensemble 
des outils digitaux SNCF .
Présence équipe mobile : mardi de 13h à 16h, mercredi 
de 9h à 12h et vendredi de 9h à 12h. Ils disposent d’un 
téléphone mobile et d’une imprimante permettant 
de vendre et d’éditer des billets TGV, Intercités et TER 
(uniquement en paiement CB). 
Voyageurs TER : possibilité de téléphoner également au 
centre de relation clientèle 7j/7 de 7 h à 20h au 0800 11 
40 23 (service et appel gratuits). 
Infos sur la page Facebook TER SUD 22h et sur le fil 
Twitter @TERSUD_SNCF ou sur www.sncf-connect.com 
Des bus circulent 7 j/7, de 6h40 à 20h10 pour rejoindre 
la gare et de 7h05 à 20h25 pour rejoindre le centre-ville.

ET AUSSI …
TAXIS 
Tél. : 04 42 01 78 96

PETIT TRAIN - VISITE TOURISTIQUE 
Du 1er avril au 31 octobre. 
Départ et arrêt Esplanade Général de Gaulle. Visite 
commentée de 45 mn. 
Tél. : 06 11 54 27 73 ou www.cpts.fr 
Plus d’infos sur www.ot-cassis.com 

NOUVEAUTÉ : 
Navettes pour la route des crêtes en pleine nature
Jusqu’à fin septembre, la route des Crêtes devient piétonne 
tous les dimanches.
Pour vous permettre de la rejoindre, des navettes sont 
mises à disposition à partir du parking de délestage 
des Gorguettes (0,80 € l’aller). Départ du parking des 
Gorguettes vers la route des Crêtes : 9h, 10h, 11h, 12h, 
13h, 13h30, 17h, 18h, 19h
Retour de la route des Crêtes vers le parking 12h15, 13h15, 
14h15, 17h15, 18h15, 19h15.

VÉLOS  ÉLECTRIQUES : 
LIME :
Service de vélos à assistance électrique en libre-service. 
21 stations prévues à cet eff et dans la ville.  Disponible 
via les applications mobiles Lime et Uber. Le coût de la 
location Lime est de 1€ pour débloquer le vélo, puis de 
0,25€ par minute.

TROLIB
Tours guidés calanques, vignoble et Cap Canaille. 
Locations de E-Vtt – E-Bike, scooters électriques. Départ 
de la piscine.
Infos : 06 72  50  47  26. www.trolib.com

CALANK BIKE  
Location VTT électriques
Tours guidés dans les vignobles et les calanques. Domaine 
Bodin, route de Carnoux.
Infos : 06 09 32 93 38 / www.calankbike.fr et info@
calankbike.fr

 LOCATIONS  DE  SCOOTERS 
GARAGE MH 
4, avenue Jules Ferry 
Infos : 04 42 01 70 63 – 06 09 62 64 74,  m.h5@wanadoo.fr.

CALANK SCOOT 
Location de scooters
Domaine Bodin, route de Carnoux.
Infos : 06 09 32 93 38 , info@calankscoot.fr  ou  sur le site 
www.calankscoot.fr

DÉPLACEMENT : MODE D’EMPLOI

• Les bureaux de vote de Cassis seront ouverts les 
dimanches 30 juin et 7 Juillet 2024 de 8h à 18h. 

• Les 7 bureaux de vote de Cassis sont : 
- Bureau 1 : Salles voutées
- Bureau 2 : Gymnase 1 (Espace jeunes)
- Bureau 3 : Gymnase 2 (Salle polyvalente)
- Bureau 4 : Ecole F. Mistral (Av E. Agostini)
- Bureau 5 : Ecole Leriche (Av A. Isnard)
- Bureau 6 : Stade du Pignier
- Bureau 7 : Collège des Gorguettes – Gilbert Rastoin

Le bureau de vote dont vous dépendez est noté sur votre 
carte d’électeur (il n’y a pas eu de nouvel envoi de carte 
cette année sauf pour les nouveaux électeurs ou en 
cas de déménagement). Vous pourrez également vous 
renseigner auprès du service des élections de la mairie.

Le jour de l’élection, vous devrez vous présenter à votre 
bureau de vote avec un justificatif d’identité (carte 
d’identité, passeport, permis de conduire, mais aussi la 
carte vitale ou même le permis de chasse dès lors que votre 
photographie figure sur ces titres) et votre carte électorale 
si vous la possédez. Il est possible de voter sans.
(A l’heure où nous imprimons cet article, les horaires sont 
en attente de confirmation. Merci de vous rapprocher du 
service des élections de la mairie).

LE VOTE PAR PROCURATION
Pour toutes informations sur le vote par procuration 
vous pouvez contacter le service en charge des 
élections de la mairie - 04 42 18 36 35 ou retrouver les 
informations sur le site internet de la ville : cassis.fr  / 
sur le site du service public : service-public.fr  / ou sur 
le site www.maprocuration.gouv.fr

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES – 30 JUIN ET 7 JUILLET 2024
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# SPORTS VACANCES
Du 8 juillet au 2 août, du lundi au vendredi, de 
8h30 à 12h :
• pour les 7-11 ans :  Tennis,  équitation, 

gymnastique...
• pour les 12-15 ans : Autres activités proposées

TARIF : 50 € LA SEMAINE*

# STAGES MULTISPORTS
Du 8 juillet au 2 août : pour les 7-11 ans 
Du 5 au 16 août : pour les 7-15 ans
Du lundi au vendredi, de 14h à 17h
TARIF : 60 € LA SEMAINE*
CHAQUE JOUR, UN SPORT DIFFÉRENT ! 

# STAGES SPORT LOISIRS
Du 8 juillet au 2 août, pour les 12-17 ans
Du lundi au vendredi, de 14h à 17h
TARIF : 60 € LA SEMAINE*

# POSSIBILITÉ DE GARDERIE
Mois de juillet : du lundi au vendredi, de 12h à 14h
Au mois de juillet possibilité de garderie uniquement 
pour les enfants en stage toute la journée.
Repas à fournir par les parents.

# COLONIE DE VACANCES
Du 15 au 28 juillet

Pour les 7-11 ans
Saint-Léger-les-Mélèzes (05) : « Séjour multi-
activités » (escalade, rafting, équitation, kayak, 
randonnée pédestre, piscine...)

# STAGES DE VOILE
A partir de 7 ans : du  8 juillet au 30 août, du lundi 
au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30
Optimist, New Cat 12, Hobie Cat T1.
Inscriptions auprès de l’école de voile au 04 42 18 35 85  
ou 06 86 58 32 77.

# ESPACE JEUNES (DE 12 À 17 ANS)
du 8 juillet au 16 août, du lundi au vendredi de 17h 
à 20h et du 19 au 30 août du lundi au vendredi de 
15h à 19h.
Activités culturelles et sportives, mini camp (encadrés 
par des éducateurs municipaux).
Inscription sur place aux heures d’ouverture :
Espace sportif Sébastien D’Orso – 6 avenue A. Daudet - 
Infos : 04 42 18 35 87

# ACTIVITÉS PLAGE DE LA GRANDE MER 
RÉVEIL SPORTIF
à partir du 8 Juillet : de 8h30 à 9h30.

BEACH RUGBY 
du 1er au 12 juillet et du 9 au 31 août , de 9 à 11h (hors 
week-ends).

ET AUSSI...
# BUREAU DES GUIDES
Accompagnement en escalade, randonnée, parcours 
aventure… pour des moments inoubliables.
Infos : 06 61 50 38 48 / 06 47 60 53 81.

# STADE NAUTIQUE CAP PROVENCE
Un bassin sportif et un bassin ludique avec aquagym, 
apprentissage de la natation, aquabiking…
Infos : 09 62 55 69 07

# PARC AVENTURE CASSIS FOREST
Parcours accrobranche  au parc Régis Vidal à partir de 2 
ans. Infos : 06 34 37 18 92.

# SKATEPARK 
En utilisation libre.

Grâce aux associations cassidaines d’autres 
activités sont proposées : échecs, tennis, aviron, 
kayak, plongée sous-marine, pêche, paddle, voile, 
randonnées ...
Infos : 
Office de Tourisme : 0 892 39 01 03 (0,40€/min)/ 
www.ot-cassis.com/Centre culturel : 04 42 01 77 73.

SPORTS - LOISIRS - ANIMATIONS
Pour plus d’infos concernant les stages, 
merci de contacter la Direction des 
Sports et Loisirs au 04 42 18 35 81.

fermeture du restaurant la recampado 
du 31 juillet au 25 août inclus, 
réouverture le lundi 28 août à midi 
(pensez à réserver, les lundis et mardis 
matins pour la semaine suivante).
plan canicule et risques majeurs 
Le registre nominatif « PLAN CANICULE ET RISQUES 
MAJEURS » permet aux Cassidens, les plus vulnérables 
et qui le souhaitent, d’être suivis tout au long de l’année. 
Ils sont appelés régulièrement afin de suivre leur 
situation. 
L’objectif de ce registre communal est de pouvoir 
disposer, en cas de Risques Majeurs et de déclenchement 
du Plan Canicule, de la liste des personnes ayant besoin 
d’une intervention des services sociaux et sanitaires.
La mobilisation de la Commune prend également la forme 
d’un accompagnement reposant sur l’écoute et le conseil.
Comment s’inscrire ?
• Vous êtes âgé(e) de 65 ans et plus, vous avez des 

problèmes de santé ou vous êtes seul(e), ou vous êtes 
en situation de handicap.

• Appelez le CCAS au 04 42 18 36 87.
• Remplir une fiche de renseignement et la signer.

Les informations du registre sont strictement 
confidentielles et protégées conformément aux règles 
de recueil informatisé des données personnelles. 

• Cette inscription permet également d’être contacté 
en cas de crise sanitaire, pour des événements 
exceptionnels ou climatiques, épidémiques, et vous 
pouvez vous inscrire tout au long de l’année. 

le service emploi du ccas de la ville de cassis 
vous accueille, du lundi au vendredi matin 
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30
10, rue thiers.
Ce service accueille des personnes en recherche 
d’emploi, d’information sur le marché du travail ou de 
formation professionnelle. Il vous accompagne pour 
e�ectuer votre inscription en ligne, créer votre espace 
personnel sur le site de France Travail et dans les actes 
de candidature sur les O�res d’emploi du Territoire et les 
emplois saisonniers.
Contact : Nadia BILLON, responsable du service emploi/ 
n.billon@cassis.fr ou 04.42.18.36.91

réseau initiative pays d’aubagne la ciotat 
(PACI)
La mission du PACI est d’aider les créateurs ou les repreneurs 
d’entreprise en leur donnant un coup de pouce décisif dans 
le financement de leur dossier, via un prêt d’honneur sans 
intérêt et sans garantie personnelle exigée. En amont, c’est 
aussi les appuyer dans le montage de leur projet (business 
plan) et les accompagner ensuite jusqu’à la réussite 
économique de leur entreprise (durant 3 ans et +).
Nos produits financiers :
• Prêt d’honneur création - Jusqu’à 30 000 € Pour tous les 

créateurs d’entreprise de - de 3 ans
• Prêt à taux 0 % sans garantie 
• Prêt d’honneur reprise – jusqu’à 50 000 € Pour tous les 

repreneurs de fonds de commerce ou de parts sociales
• Prêt à taux 0 % sans garantie
• Prêt d’honneur croissance - Jusqu‘à 30 000 € Pour 

accompagner le développement des entreprises 
soutenues par le PACIs prêt à taux 0 % sans garantie

Le PACI intervient sur 18 communes de l’Est-Marseillais
Prochainement en permanence sur Cassis
INFOS CCAS – Nadia BILLON – Responsable du service 
emploi - n.billon@cassis.fr -04.42.18.36.91

LES INFOS DU CCAS

opinion libre de l’opposition : 
Pour suivre notre actualité vous pouvez nous retrouver en ligne sur le site de l’association https://www.nouveaucap-cassis.fr et sur les réseaux sociaux de nos élus : Bertrand Mas-Fraissinet, 
Sylvie Brunet, Jean-François Favier, Marie Figarella, Jocelyn Boyer 

Le 29 mai dernier, nous avons inauguré le parcours 
sportif du Parc Regis Vidal.
Ce parcours sportif a été pensé par la municipalité, 
avec les enfants du Conseil Municipal des Jeunes. 
Avec l’aide de l’ONF, nos jeunes élus sont partis à 
la découverte de l’histoire de nos collines et ont 
travaillé à la réhabilitation du sentier du Mussuguet. 
Ils ont créé la mascotte de ce sentier, l’arbre Sylv’, qui 
vous guidera sur les deux kilomètres de randonnée 
et vous permettra de découvrir la faune, la flore, les 
richesses souterraines du lieu, l’histoire de la pierre 
de Cassis, ... tout cela avec le souci constant de 
rappeler combien le milieu naturel est fragile et doit 
être protégé.
Un lieu de promenade pour les amoureux de notre 
belle ceinture verte, mais également un lieu pour nos 
sportifs, petits et grands !
Concrètement, un panneau de signalisation est 
installé à l’entrée du site, indiquant les informations 
sur le parcours, l’emplacement des agrès.
Celui-ci est matérialisé par 12 panneaux directionnels 
en bois, de couleur verte, répartis sur le parcours avec 
indication du métrage et sens de déplacement.
Niveau modules, une poutre d’équilibre et un pas 
de géant, sont installés à proximité de la zone 
d’évolution de fitness extérieure. Et nous avons créé 
une zone de fitness avec agrès en accès libre. 

Cette zone de fitness est composée de :
• 3 machines pour l’entretien et le développement 

musculaire des membres supérieurs,
• 3 machines pour les membres inférieurs et le cardio, 

conçus pour le meilleur confort de pratique.
Chaque appareil est doté d’un flash code afin de 
suivre les instructions d’utilisation et d’un panneau 
descriptif des exercices.
Le site est pourvu d’un éclairage à énergie solaire afin 
de permettre un entrainement en soirée.
Les modules sont posés sur platine et vissés sur un 
tablier d’ancrage scellés dans des plots béton et 
une dalle béton. L’ensemble est sécurisé par une 
clôture en bois avec un portillon. Le matériel est de 
conception et fabrication française.
Un grand merci au Département des Bouches-
du-Rhône qui a subventionné ces travaux.

UN NOUVEAU 
PARCOURS 
SPORTIF AU PARC 
RÉGIS VIDAL

Dans le cadre des JO, et suite au 
passage de la flamme olympique à 
Cassis, le département des Bouches du 
Rhône organise sa tournée «Provence, 
terre de Sports» à Cassis !
Mercredi 3 et jeudi 4 juillet se 
tiendront, sur le parking de l’Espace 
d’Orso, le gymnase ainsi que le City 
Stade, des activités sportives telles que 
Skateboard, judo, handball, basket, 
rugby, tennis ainsi que du e-sport.

Durant ces 2 journées nous 
accueillerons, par groupe de 12, 
les enfants de l’école primaire 
publique, privée, le collège, le 
centre aéré et l’espace jeunes. 
Ces derniers tourneront sur les 
divers ateliers proposés.

TOURNÉE «PROVENCE, TERRE DE SPORTS»
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 TOUTES LES ANIMATIONS POUR UN ÉTÉ À CASSIS...

MARCHÉ  NOCTURNE  ESTIVAL
Après les chaudes journées estivales, flânez sous les 
platanes et profitez de la fraicheur de la fontaine, 
pour découvrir les créations des artisans en matière 
de mode, bijouterie, déco…
Jusqu’au 1er Septembre de 18h jusqu’à 0h30, Places 
Clémenceau et Baragnon
QUAI  DES  ARTISTES
Profitez des quais du port pour une promenade artistique 
à la découverte des peintres, photographes, portraitistes, 
dessinateurs… qui s’exposent et vous font connaitre leurs 
créations.
Jusqu’au 1er Septembre de 18h à minuit et les week-
ends de septembre (sauf les 14 juillet et 15 août) 

Le cinéma reprend ses quartiers d’été et fort du succès 
de l’année dernière, le mercredi a été rajouté aux 
projections des mardis et jeudis. 
Découvrez les nouveautés cinématographiques en 
profitant de la brise marine !

Vous pourrez découvrir, entre autres* : Vice-Versa 2, 
Le comte de Monte-Cristo, Moi, moche et méchant 4, 
Garfiel : Héros malgrès lui, Borderlands, Un petit truc 
en plus…
Les mardis, mercredis et jeudis soir, 9, 10, 16, 17, 
18, 23, 24, 30 et 31 juillet et 1er, 6, 7, 8, 13, 14, 20, 21 
et 22 août
22h, Promenade A. Briand (séance à 21h45)
Infos :
• tarif : 8 € - 5€ pour les enfants – de 14 ans. Vente des 

places à l’office de tourisme www.ot-cassis.com 
ou sur place le soir de la projection (CB acceptée) . 
Places limitées

• programmation : www.cinecalanquescassis.fr  ou sur 
www.cassis.fr

• informations : Centre culturel - 04 42 01 77 73

Tous les dimanches du
15 Juillet au 18 Août

TOIT TERRASSE DE L’OUSTAU CALENDAL
Juillet : 20h-23h - Août : 19h30-22h30

Assistez aux plus féériques des illuminations nocturnes, 
avec les deux feux d’artifice qui vous emporteront 
dans un tourbillon de milles couleurs. Des spectacles 
pyrotechniques qui synchronisent à la perfection des 
multitudes d’effets lumineux sur un thème musical 
entrainant. 

14 JUILLET - 22H30, PORT DE CASSIS
15 AOÛT – 22H, PORT DE CASSIS

ET AUSSI : 
• Le 13 juillet, les plus petits pourront participer à la 

retraite aux flambeaux. Un défilé festif à la lumière des 
flambeaux, dans le village et sur le port, au rythme de 
la fanfare. 
21h, Rdv Place Baragnon (21h remise des flambeaux – 
21h30 départ de défilé)

• Le 15 août, pour continuer la soirée en musique après 
le feu d’artifice, rendez-vous  avec le traditionnel bal 
pour se déhancher sur les rythmes endiablés des 
chansons populaires.
A partir de 22h30, place Baragnon

FEUX D’ARTIFICE CASSIS 2024

Pour cette nouvelle édition, le Festival Cassis en scène 
propose une programmation hétéroclite qui séduira 
un large public.
Alors faite votre choix, et profitez de votre/ou vos 
soirées musicales, au coucher du soleil, avec vue 
plongeante sur la mer.

JEUDI  4  JUILLET  à 21h : 

LOUIS BERTIGNAC
Louis Bertignac signe son grand retour avec son 
nouvel album « Dans le film de ma vie - Tour ».
Enregistrées entre Londres, Hambourg, Nashville, 
Osaka, et la France, ses onze nouvelles chansons 
originales produites par le chanteur/guitariste 
fusionnent l’ADN des plus grands tubes de Téléphone 
et la sensibilité profonde de Louis Bertignac.
Tarifs : 35€ (attention très peu de places assises)
21h, promenade A. Briand (ouverture des portes : 20h)
Réservation : auprès de l’O� ice de tourisme de Cassis : 
www.ot-cassis.com et points de vente habituelles

VENDREDI 5 JUILLET à partir de 18h : 
DELTA FESTIVAL
Le Festival «Cassis en scène» by Delta Festival est 
de retour pour une soirée d’exception au bord de la 
Méditerranée dans un cadre mêlant sunset et bon son, 
au pied du Château de Cassis.
Retrouvez le célèbre Bakermat, reconnu à 
l’international pour ses shows uniques et ses 
performances live ! Une expérience sensationnelle à 
vivre pour fêter le début de la saison estivale et vibrer 
au rythme de musiques house, électro ou encore soul…
Vous pourrez également profiter des performances 
de Carla Mo, ELM, Jack Ollins ou encore le célèbre 
violoniste électronique Tempia.
Le rendez-vous est donné le premier week-end de 
juillet, au coucher du soleil sur le port de Cassis.
Attention, places très limitées !
Tarifs : de 25 à 35 €
De 18h à 0h30, promenade A. Briand 
Réservation : www.eventix.fr.

SAMEDI 6 JUILLET  à  21h: 
TOTALEMENT 80
D é c o u v r e z  u n  s h o w 
exceptionnel réunissant les 
chanteurs emblématiques 
des années 80 (Jérôme 
Anthony, Lio, David & 
Jonathan, Léopold Nord et 
vous, Bibi, Philippe Cataldo, 
Pauline Esther, Début de 
soirée by Sacha, Gold by 
Alain L’Lorca, Richard 
Sanderson) entourés de 
musiciens. Pour chanter et 
danser sur les plus grands 
tubes de cette décennie et passer une nuit de folie !

Tarifs : Place assise (Nombre de places limitée) : 49€
Place debout : 39€
21h, promenade A. Briand (ouverture des portes : 20h)
Réservation : auprès de l’O� ice de tourisme de Cassis : 
www.ot-cassis.com et points de vente habituelles

INFORMATIONS :  
• Petite restauration et bar sur place.
• Site accessible aux personnes en situation de 

handicap.
• Stationnement : Parking des Gorguettes conseillé 

avec navette estivale jusqu’à 1h du matin et 2h le 
5 Juillet.

De la musique, une vue féérique, une assiette 
gourmande… embarquez pour des soirées qui vont 
vous faire vibrer ! 
• 15 juillet : Caroline FRANCON, passionnée de 

chant, ancienne élève de l’IMFP qui a formé des 
quantités de musiciens de jazz. Elle propose un 
voyage musical entre Chicago, Paris et Rio.

• 21 juillet : Quartet ASINA de Tiphaine MASSE une 
chanteuse, une guitare, un violoncelle et une 
batterie avec toujours du swing.

• 28 juillet :  Le trio du pianiste Yves SCOTTO nous 
conduira dans un univers musical aux influences 
multiples de Monty Alexander à Claude Nougaro, 
Steevy Wonder etc.

• 4 août  :  C’est la chanteuse Cathy NANOGLOU qui 
rendra un vibrant hommage à Charles Aznavour 
sur le thème JAZZNAVOUR avec la célèbre 
danseuse de claquettes Ysabelle Gastaldi..

• 11 août : Le Saxophoniste Gérard MURPHY nous 
conduira dans les méandres du Be Bop à travers 
les plus grands standards immortalisés par Charlie 
Parker.

• 18 août : Quartet du trompettiste et chanteur 
Sylvain AZARD pour un hommage à Chet Baker.

Tarif : 31 € /soirée
(entrée + assiette dégustation gourmande comprise) 

Réservation obligatoire : O� ice de Tourisme 
www.ot-cassis.com / 04 42 01 35 06 

CINÉ CALANQUES CASSIS

LES MARCHÉS DE L’ÉTÉ

PROGRAMME
THE BIKERIDERS - VICE-VERSA 2
LE COMTE DE MONTE-CRISTO

L’ENFANT QUI MESURAIT LE MONDE
 KINDS OF KINDNESS - HORIZON, UNE SAGA 

AMERICAINE, LA FAMILLE HENNEDRICKS, 
TO THE MOON - MOI, MOCHE ET MÉCHANT 4, 

GARFIELD : HEROS MALGRE LUI  - BORDERLANDS
TRAP - DEADPOOL & WOLVERINE 

LE ROMAN DE JIM

Retrouvez le programme du cinéma Ciné 
Calanques sur www.cinecalanquescassis.fr

Tél : 04 42 01 92 62

AU PROGRAMME 
DES SOIRÉES 

«JAZZ SUR LE TOIT»

CASSIS EN SCÈNE FESTIVAL 2024 : LES 4, 5 ET 6 JUILLET 

CINÉMA SOUS LES ÉTOILES



Du 28 au 31 août, Cassis accueil le nouveau festival de musique, «Les accords 
de Cassis», où se croisent jazz et musique classique. Mêlant amateurs et 
professionnels, ces rencontres vous feront découvrir ou redécouvrir des 
notes douces et ensoleillées avec 12 concerts de rue, gratuits, en journée et 3 
concerts de prestige, le soir. 
Alors n’hésitez pas à vous laisser porter par la musique de ce festival où 
classique et jazz se croisent sans jamais se rencontrer.
• du 28 au 31 Août : 3 concerts gratuits par jour : 11h, 16h30  et 18h30

Jardin Public / Place Mirabeau / Villa Ariane
• 29 au 31  Août à 21h, concerts payants, Promenade Aristide Briand :

# Jeudi 29 Août : Carte blanche au violoniste Nicolas Dautricourt
       1ère partie : concerto de Tchaïkovski avec Nicolas Dautricourt et un quatuor à 

cordes
2ème partie : Nicolas Dautricourt en quartet jazz (piano, basse, batterie)

# Vendredi 30 Août : Récital piano de Marc Laforêt
# Samedi 31 Août : Richard Galliano « New York Tango Trio » - Accordéon, guitare, contrebasse

Tarifs : 15€ plein tarif – 10€ tarif réduit (voir conditions auprès de l’Office de Tourisme).
Billetterie : Office du Tourisme : www.ot-cassis.com

Chaque été depuis 1998, le département des Bouches-
du-Rhône accompagne le festival « Sur les Routes 
de Provence ». Au cœur des villes et villages du 
département, les Ensembles en résidence proposent 
des concerts gratuits qui permettent à un large public de 
découvrir la musique de chambre sous un jour di� érent.

A Cassis, c’est dans le cadre bucolique du Jardin 
public que vous aurez le plaisir d’assister à ce concert 
exceptionnel, jeudi 8 août à 18h.30

Entrée libre et gratuite dans la limite des 250 places 
disponibles dans le jardin public. Sans réservation.

«SUR LES ROUTES DE PROVENCE» AVEC 
LE FESTIVAL DE LA ROQUE D’ANTHÉRON
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LES ACCORDS DE CASSIS 
DU 28 AU 31 AOÛT

EX
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DIDIER SAMSON
Du 18 au 28 juillet 
Né en 1954 à Tours, et 
accompagnateur de montagne 
avant tout, Didier Samson, a été 
formé à l’Ecole Supérieure d’Art 
et Design de Grenoble.
Membre de la société des 
peintres de Montagne, société 
fondée en 1898, qui regroupe 
une cinquantaine d’artistes, il a 
réalisé près de 30 expositions un 
peu partout en France.

SALLES VOUTÉES LES GRILLES 
DE LA PLACE BARAGNON

«CASSIS, SON LITTORAL DU CAP 
CANAILLE AUX CALANQUES»
JUSQU’AU 29 JUILLET
Plongez dans un voyage visuel 
captivant le long du littoral envoûtant 
de Cassiden, du majestueux Cap 
Canaille aux paisibles calanques.
Cette exposition est une célébration 
vibrante de la beauté naturelle et de 
la magie artistique qui caractérisent 
cette région emblématique de la 
Méditerranée et qui vous invite à 
découvrir la fusion envoûtante entre 
la créativité humaine et les merveilles 
naturelles de Cassis.

MUSÉE 
MUNICIPAL MÉDITERRANÉEN 
ATP DE CASSIS
JUSQU’AU 19 OCTOBRE
«JACQUES TROUPEL : UN ARTISTE AUX NOUVELLES VOIES 
D’EXPRESSION » 
Peintre sculpteur né à Marseille, élève de Frédéric CANEPA, de 
Georges BRIATA et de François BOUCHÉ créateur de techniques 
nouvelles comme les Huiles Glycéro, les Gouaches nacrées, les 
Dessins au Feu, les Dessins à l’Aiguille médicale, les Sculptures en 
bandelettes d’aluminium, actives et informatives, les Bas-reliefs 
et Structures composites, etc... ce chercheur insatiable, a pour but 
d’apporter à l’art de nouvelles techniques d’expression.

GRÉGORY SCICLUNA
DU 2 AOÛT AU 30 OCTOBRE,
Dans cette exposition photos, 
Gregory Scicluna vous invite à 
partager sa vision contemplative 
pour un voyage poétique illustrant 
les lumières vibrantes de la beauté 
naturelle qui caractérisent cette région 
emblématique de la Méditerranée.

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE L'ARIANE
JUSQU’AU 31 AOÛT : 
«LE SPORT DANS LA SOCIÉTÉ» 
Les sports individuels ou collectifs, d’intérieur ou d’extérieur, représentent 
une activité de compétition ou de loisirs primordiale dans notre mode de vie 
moderne. L’exposition présente un panorama non exhaustif des sports amateurs 
ou professionnels : athlétisme, gymnastique, cyclisme, sports de ballons et 
de balles, sports de précision et de force, sports de piscine, rivière, lac, mer et 
montagne, sports d’hiver, sports extrêmes et sports de loisirs, sports équestres 
et sports mécaniques…
Exposition préparée et présentée par l’équipe de la Bibliothèque.
Entrée libre aux jours et heures d’ouverture de la bibliothèque.

Pour sa 11ème édition, le Cassis Jazz festival vous 
propose une soirée aux airs de Dolce Vita avec «My 
Little Italie», un concert dirigé par Jean-Pierre 
COMO.
U n e  o d e  à  l a  d o u ce u r,  a u x  m é l o p é e s 
méditerranéennes, entre tradition et modernité.
C’est une mémoire vivante qui ne repose en rien sur 
l’évocation de souvenirs, mais plutôt sur l’évocation 
d’un imaginaire, de moments, de parfums, de lieux 
qui existent, ont existé ou existeront...
En communion d’esprit avec Walter Ricci (chanteur 
Italien), Jean-Pierre Como a composé les morceaux 
de ce concert qui propose 9 chansons (en italien, en 
napolitain et en anglais) et 2 morceaux instrumentaux.
Samedi 7 septembre 2024 à 20h30, esplanade 
Aristide Briand
Tarif : 25€ 1ère catégorie / 15€ 2ème catégorie

Par l’association Bleu Ciel Productions avec le 
concours de la Ville de Cassis.
Renseignements : bleucielproduction@gmail.com    / 
06 29 91 52 64
Réservation conseillée : à l’Office de Tourisme de 
Cassis ou sur www.ot-cassis.com

Little Italie», un concert dirigé par Jean-Pierre 

Chaque été depuis 1998, le département des Bouches-
du-Rhône accompagne le festival « Sur les Routes 
de Provence ». Au cœur des villes et villages du 
département, les Ensembles en résidence proposent 
des concerts gratuits qui permettent à un large public de 
découvrir la musique de chambre sous un jour di� érent.

A Cassis, c’est dans le cadre bucolique du Jardin 
public que vous aurez le plaisir d’assister à ce concert 
exceptionnel, jeudi 8 août à 18h.30

Entrée libre et gratuite dans la limite des 250 places 
disponibles dans le jardin public. Sans réservation.

«SUR LES ROUTES DE PROVENCE» AVEC 
LE FESTIVAL DE LA ROQUE D’ANTHÉRON

Pour sa 11ème édition, le Cassis Jazz festival vous  édition, le Cassis Jazz festival vous 
propose une soirée aux airs de Dolce Vita avec 
Little Italie», un concert dirigé par Jean-Pierre 

du-Rhône accompagne le festival « Sur les Routes 
de Provence ». Au cœur des villes et villages du 

A Cassis, c’est dans le cadre bucolique du Jardin 

LE FESTIVAL DE LA ROQUE D’ANTHÉRON
N
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MIGUELINA RIVERA ET 
HUGUES BERTIN
«PULSIONS DE MÉTAL ET DE 
VERRE»
Du 1er au 18 Août 
• Miguelina RIVERA, peintre 

et sculptrice dominicaine 
à la carrière internationale 
déjà riche 

• Hugues BERTIN, photographe 
plasticien dont la singularité 
a séduit de nombreux 
amateurs d’art.

CASSIS JAZZ 
FESTIVAL
11ÈME ÉDITION 
7 SEPTEMBRE 2024
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C’EST LA RENTRÉE SCOLAIRE ! GUIDE PRATIQUE...

ÉCOLES PUBLIQUES :
ECOLE MATERNELLE CAP CANAILLE :
Tél. : 04 42 18 35 60 / 07 86 64 60 04 
Mail : ecolematernellecassis@gmail.com

Rentrée le lundi 2 septembre mais :
• petite section (enfants nés en 2021) : les 

2 et 3 septembre uniquement le matin 
de 8h30 à 11h30, pas de cantine.

• moyenne et grande section : les 2 et 3 
septembre uniquement l’après-midi de 
13h30 à 16h30, pas de cantine.

Jeudi 5 septembre : école pour tous 
les élèves de 8h30 à 11h30 et de 13h30 
à 16h30 avec cantine pour ceux qui 
seront inscrits.
ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE LERICHE/
MISTRAL :
Tél : 04 42 18 35 62 / 06 37 90 25 91
Mail : ce.0130401r@ac-aix-marseille.fr
Rentrée le lundi 2 septembre :
• CE1, CE2, CM1 et CM2 : 8h30, sans les 

parents (plan de sécurité en vigueur).
• CP : 9h avec leurs parents.
Mardi 3 Septembre : école à 8h30 pour 
tous les élèves. Le restaurant scolaire 
fonctionnera dès le  lundi 2 septembre.

PÉRISCOLAIRE :
Le recours aux garderies du matin et du 
soir nécessite au préalable une inscription 
obligatoire sur le «Portail familles» ou 
auprès de l’ALSH.
Les périodes d’inscription en ligne sont à 
retrouver sur : cassis.portail-familles.app.
• Les garderies du matin et du soir 

seront fermées les lundi 2 et mardi 3 
septembre 2024

• Elles fonctionneront le jeudi 5 
septembre.

Infos : 04 42 18 35 71 ou 06 29 97 05 77  
LE CENTRE AÉRÉ (ACCUEIL DE 
LOISIRS SANS HEBERGEMENT) :
Ouverture : mercredi 4 septembre de 8h 
à 18h  
Les périodes d’inscription en ligne sont à 
retrouver sur : cassis.portail-familles.app.
L’inscription obligatoire doit se faire au travers 
du portail familles ou auprès de l’ALSH.
Infos : 04 42 18 35 71 ou 06 29 97 05 77  

LE RESTAURANT SCOLAIRE
Il fonctionnera à compter du lundi 2 
septembre pour tous les élèves de l’école 
élémentaire et seulement à partir du 
jeudi 5 septembre pour tous les élèves 
de l’école maternelle.
La prestation de «restauration scolaire» 
nécessite au préalable une inscription 
faite au travers du portail familles, sur le 
site cassis.portail-familles.app pour les 
réservations des jours de fréquentation 
ou une inscription auprès du guichet 
Enfance/Petite Enfance/Éducation à 
compter du 27août.
Infos : 04 42 18 35 73 

TRANSPORT SCOLAIRE POUR LES 
ÉCOLES PUBLIQUES ET PRIVÉES 
Pas de transport le matin de la rentrée
Reprise : Lundi 2 septembre à 16h30 
La prestation «transport scolaire» nécessite 
au préalable une inscription sur le site 
de la métropole «lepilote.com», une fois 
l’inscription e� ectuée, un imprimé intitulé 
«Fiche de renseignements transport 
scolaire» est à télécharger sur le portail 
familles. Il doit être rempli puis retourné par 
mail à : portail-familles@cassis.fr
Infos : 04 42 18 35 73

ECOLE PRIVÉE STE CLAIRE 
Tél : 04 42 01 78 11
Mail : contact@ecolesainteclaire.fr
Rentrée à l’école maternelle : 
lundi 2 septembre 
• Petite section : 10h30 à 12h
• Moyenne et grande section : de 13h30 

à 16h30
La restauration scolaire fonctionnera à 
partir du jeudi 5 septembre pour toutes 
les classes de la maternelle.

Rentrée à l’école élémentaire :
lundi 2 septembre
Journée de classe normale pour toutes 
les classes (8h30/16h30)

La restauration scolaire fonctionnera 
à partir du lundi 2 septembre pour 
toutes les classes de l’élémentaire.
Garderie du soir, étude du soir et accueil 
du matin (sur le site de l’élementaire) :
• la garderie du soir à la maternelle 

débutera le jeudi 5 septembre (entre 
16h45 et 18h précises).

• l’étude pour les enfants de l’école 
élémentaire débutera le lundi 2 
septembre(entre 16h45 et 18h précises).

• l’accueil du matin  fonctionnera à partir 
du mardi 3 septembre (entre 7h30 et 
8h20).

COLLÈGE DES GORGUETTES - 
GILBERT RASTOIN  (Tél : 04 42 98 80 20)
6ème : lundi 2 septembre
Les 5ème, 4ème et 3ème : mardi 3 septembre
Au jour où nous réalisons cet article, 
les horaires ne nous ont pas été 
communiqués.

FERMETURE ET OUVERTURE DES 
LIEUX D’ACCUEIL DE LA PETITE 
ENFANCE
• Multi-accueil La Respelido (04 42 18 35 68) 

Fermeture du du 1er au 25août.
• Le LAEP, Lieu d’Accueil Enfants Parents 

(04 42 18 35 64) 
Fermeture le vendredi 5 juillet
Ouverture le mardi 3 septembre
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PÊLE-MÊLE

une jeune cassidenne championne de 
france de nage avec palmes

Nous sommes fiers de compter 
parmi nos jeunes sportifs 
cassidains, Leelou, âgée 
de 14 ans, qui est devenue 
championne de France du 
100 m bi-palmes et 3ème du 50 
mètres, lors des championnats 
de France de nage avec palmes, 
de mai dernier. 
Toutes nos félicitations !

viktoria koulina kitcat, sophrologue, 
s’installe à cassis
Diplômée de l’école certifiée Caycedienne de Lyon, Viktoria 
vous propose un accompagnement pour le corps dans sa 
globalité, qui utilise les principes d’activation positive. Une 
méthode basée sur des mouvements corporels simples 
associe à la relaxation corporelle et mentale.
Grâce aux bienfaits de la réharmonisation énergétique 
par l’imposition des mains, apportant relâchement des 
tensions, vous retrouverez détente, bien-être, sérénité...
Gestion du stress, relaxation, confiance en soi, trouble 
du sommeil, arrêt du tabac, préparation mentale 
d’événements (Accouchement, compétition…), 
gestion des déséquilibres ou de la douleur, nutrition et 
supplémentation des troubles du système nerveux  et 
conseil en la nutrition bien-être. Et nouveau : marche 
phronique . infos : 06 51 32 09 40

une championne de france de bodybuilding 
agent de la police municipale
Il  aura fallu 16 semaines 
d’entraînement intensif, de 
discipline et de rigueur à Lucylle, 
opératrice vidéo au CSU, pour 
remporter le titre très convoité 
de Championne de France de 
bodybuilding et également 
une belle 10ème place aux 
championnats d’Europe.
Durant cette longue préparation, 
elle a pu compter sur le soutien 
de l’intégralité de ses collègues de 
travail, agents de la police municipale, ASVP et policiers 
de Cassis.

réservez votre 
soirée pétanque 
solidaire !
Le 21 septembre prochain, 
la Ligue contre le cancer et 
l’association cassidaine «La 
boule de Cassis» organisent 
une soirée caritative. Au 
programme, un tournoi de 
pétanque suivi d’un cocktail 
dinatoire sur le toit terrasse 
de l’Oustau Calendal.

Réservations au 04 91 41 00 20

appel à candidatures 
pour le marché de noël 2024,

 qui se tiendra du 6 au 15 décembre 
Les préparatifs du Marché de Noël 2024 sont lancés. 
Les exposants qui souhaitent participer sont 
invités à prendre connaissance du règlement de la 
manifestation et des conditions de participation sur 
le site de la ville www.cassis.fr ou auprès du Service 
Vie Culturelle et Festive au 04 42 18 36 73. Le marché 
de Noël est ouvert aux professionnels commerçants, 
artisans régulièrement immatriculés au répertoire 
des métiers ou inscrits au registre du commerce 
et des sociétés et pouvant en justifier, ainsi qu’aux 
associations caritatives. Vous pourrez adresser vos 
dossiers de candidature jusqu’au 9 septembre 2024 
par mail ou directement à la Mairie, à l’adresse ci-
dessous : Hôtel de Ville de Cassis Place Baragnon 
Direction de la Vie Culturelle et Festive 13260 CASSIS 
Le dépôt du dossier permet uniquement d’acter la 
demande de candidature et en aucun cas de confirmer 
la participation au Marché de Noël 2024.

BIBLIOTHÈQUE L’ARIANE
LIVRES EN  FUGUE  À  LA  SERRE
 Vous trouverez dans la serre du jardin, un choix 
de livres à la disposition du lecteur qui pourra les 
emprunter, les lire et les ramener au même endroit.
Serre du jardin public

LIVRES EN  FUGUE  À  LA  BIBLIOTHÈQUE
Déposés sur une table, à l’ombre d’un platane, des livres 
vous attendent…
Ces livres ne sont pas abandonnés ou perdus, ils sont 
posés là pour vous, pour que vous les lisiez puis les 
redéposiez au même endroit, afin qu’un autre lecteur 
puisse à son tour les découvrir. Pour tous ceux qui 
aiment lire et partager la lecture, à Cassis. 
Animation gratuite dans les jardins de l’Ariane, sans 
inscription nécessaire à la Bibliothèque.
Infos : bibliotheque@cassis.fr ou par tél au 04 42 18 36 76.

annonce du lions club de cassis 
les calanques :

«vide-grenier du trocalions reporté 
au 14 septembre 2024, places baragnon, 
république et cour du musée»
Infos :  Alain Piercy : ap.cassis@orange.fr 



15 au 19 juillet  
et du 29 juillet au 2 août
stage d’échecs
Organisé par Cassis Echecs.  
Possibilité 1/2 journée.
Infos/inscripti ons auprès de Quenti n : 
06 37 60 22 53.
De 9h à 12h et de 14h à 17h,   Centre 
culturel
stage de «modern ja��»
Organisé par le secti on «Modern Jazz».  
Pour les 6-12 ans.  Tarif : 80 € . 
Infos : Coralie / 06 19 77 27 22.
De 10h à 16h30 (sauf le mercredi 17 
juillet),  Centre culturel

mardi 16  juillet
collecte de sang
Sur RDV : www.dondesang.efs.sante.fr
de 15h à 19h30, Oustau Calendal

du 18 au 28 juillet

exposition de peinture
didier samson
Salles voûtées
les 23 et 31  juillet
les sorties nocturnes du centre 
culturel 
festival international de piano � la 
roque d’anthéron
• 23 Juillet : Le pianiste Abdel Rahman 

El Bacha accompagné par l’ orchestre 
nati onal de Cannes sous la directi on 
de Benjamin Lévy. Programme : 
Chopin, Ravel et Prokofi ev 

• 31 juillet : A. Dimitrievichalofeev, 
pianiste, concerti ste et soliste 
accompagné par l’orchestre 
philarmonique de Nice, sous la 
directi on de Lionel Brinquier.  Au 
programme : Tchaïkovski. 

Infos/inscripti ons Centre Culturel 04 42 01 77 73
21h.

les 3, 10, 17, 24 et 31 juillet
visite découverte guidée en 
allemand du village de cassis 
suivie d’une dégustation
Inscription à l’Office de Tourisme : 
www.ot-cassis.com. ou 04 28 01 01 03.
Tarif : 10€ sur place/9€ en ligne et 4€ 
pour les enfants de 7 à 16 ans (gratuit 
pour les  -  de 7 ans accompagnant leurs 
parents).  
15h, RDV à l’Office de Tourisme 
(15 min avant le départ) 

du 4 au 6 juillet 
FESTIVALCASSISENSCÈNE 2024
concerts en plein air au bord de l’eau
• 4 juillet, 21 h : louis bertignac
• 5 juillet, de 18h30 � 0h30 : soirée 

electro delta festival : ba�ermat, 
carla mo, elm, jac� ollins, tempia

• 6 juillet, 21h : totalement 80
Réservations:www.ot-cassis.com 
et points de vente habituels (sauf 
pour le 5 juillet sur eventix.fr)
Plus d’infos : ww.cassis.fr et voir p.6

les 5, 12, 19 et 26 juillet

visite découverte guidée du 
village de cassis suivie d’une 
dégustation
Inscription à l’Office de Tourisme : 
www.ot-cassis.com. ou 04 28 01 01 03.
Tarif : 10€ sur place/9€ en ligne et 4€ 
pour les enfants de 7 à 16 ans (gratuit 
pour les  -  de 7 ans accompagnant leurs 
parents). 
15h, RDV à l’Office de Tourisme 
(15 min avant le départ)
dimanche 7 juillet 

pèlerinage et messe � la chapelle 
notre-dame de santé � port-miou
Infos : 04 42 32 37 65.
5h, départ de la procession, église St 
Michel.  

jusqu’au 29 juillet
exposition g�endoline pieters
«cassis, son littoral du cap canaille 
aux calanques»
Grilles de la Place Baragnon

jusqu’au 31 août
exposition «le sport dans la 
société »
présentée et préparée par l’équipe 
de la bibliothèque de Cassis.
Entrée libre.  Infos : 04 42 18 36 76.
Bibliothèque municipale

jusqu’au 31 août

jusqu’au 1er septembre

jusqu’au 19 octobre
exposition «jacques troupel : 
un artiste aux nouvelles voies 
d’expressions»
Musée municipal

3 et 4 juillet
c a m p a g n e  é c o - g e s t e s 
méditerranée
Organisée par le Naturoscope
. le 3/07, Port Miou 
. le 4/07, Baie de Cassis
De 9h30 à 16h30

8 au 12 juillet
stage cinéma «décrypter la 
magie du cinéma»
Organisé par l’Atelier Théâtre.  
Tarif : 65 € Infos : Céline au 06 58 05 40 35.
De 9h30 à 12h, Centre culturel

du 8 juillet au 30 août 
stage de peinture
Pour les enfants à parti r de 5 ans.
Tarifs : 40 €  la séance. 
Infos : Marti ne de Félice au 06 73 94 45 41.
De 10h à 14h, Centre culturel

les 9, 10, 16, 17, 18, 23, 24, 30 
et 31  juillet 

cinéma sous les étoiles
Tarif : 8  €  / 5 €  pour les enfants - de 14 ans.  
Infos centre culturel : 04 42 01 77 73
Programmati on : www.cinecalanquescassis.fr 
ou www.cassis.fr
22h, promenade Aristi de Briand

mercredi 10  juillet
adil (agence départementale 
d’information du logement)
permanence sans rende�-vous.
Permanence juridique chaque 2ème

mercredi du mois. Sur RDV auprès du 
CCAS au 04 42 18 36 87.
De 14h à 16h, CCAS

10 et 11 juillet
campagne inf’eau mer
Organisée par le Naturoscope
. le 10/07, plage du Bestouan 
. le 11/07, plage de de la Grande Mer
De 9h30 à 16h30.
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livres en fugue
jusqu’au 31 août
Dans la serre du jardin public, vous 
trouverez dans la serre du jardin public, un 
choix de livres à la dispositi on du lecteur 
qui pourra les emprunter, les lire et les 
ramener au même endroit.  

du 3 juillet au 31 août
Dans les jardins de la Bibliothèque  
«l’Ariane», animati on gratuite, sans 
inscripti on nécessaire.
Infos : 04 42 18 36 76 / bibliotheque@cassis.fr
Organisés par la bibliothèque Municipale 

marché nocturne estival
Retrouvez des arti sans créateurs et 
des bijoux, vêtements, décorati on...      
De 19h à minuit, places Baragnon et 
Clémenceau 

quai des artistes
Expositi on d’arti stes peintres, 
photographes d’art, dessinateurs... 
tout au long de l’été.
De 18h30 à minuit, Quai Calendal 

festivités du 14 juillet
samedi 13 juillet
retraite aux flambeaux
Distributi on des fl ambeaux suivie du 
défi lé fanfare dans le village et sur le 
port  
à parti r de 21h, Place Baragnon

dimanche 14 juillet
cérémonie commémorative
11h, rassemblement cour d’honneur 
de l’Hôtel de Ville
feu d’artifice
22h30, port de Cassis

JAZZ SUR LE TOIT
Organisé par l’offi  ce de Tourisme
• 15 juillet : QUINTET DE LA 

C H A N T E U S E  C A R O L I N E 
FRANCON . 

• 21 juillet : QUARTET ASINA DE 
TIPHAINE MASSE

• 28 juillet : TRIO DU PIANISTE YVES 
SCOTTO

Concert + assiett e dégustati on : 31€. 
Réservati on obligatoire : Offi  ce de 
Tourisme, site Internet (www.ot-cassis.
com) (Voir p.7)  
A parti r de 20h, toit terrasse de 
l’Oustau Calendal

élections législatives 2024
2ème tour
8h à 18h 

CASSISen scène

dans le cadre des NUITS DE CASSIS

Louis BERTIGNAC
04 JUIL

BAKERMAT
05 JUIL 

TOTALEMENT 80
06 JUIL

04 > 06 
JUILLET

20
24

INFOS / RÉSERVATIONS : 
 Office de Tourisme de Cassis / Sud Concerts/  France Billet, 
Ticketmaster, Carrefour, Auchan  et points de vente habituels

www.ot-cassis.com – O4 28 01 01 03/04 42 01 35 06

Esplanade A. Briand - CASSIS

En plein air,
         entre port et plage...



du 2 août au 30 octobre
exposition de photographies
de gregory scicluna
Sur les grilles de la place Baragnon

les 2, 9, 16, 23 et 30 août
visite découverte guidée du 
village de cassis suivie d’une 
dégustation
Inscription à l’Office de Tourisme : 
www.ot-cassis.com. ou 04 28 01 01 03.
Tarif : 10€ sur place/9€ en ligne et 4€ 
pour les enfants de 7 à 16 ans (gratuit 
pour les  -  de 7 ans accompagnant leurs 
parents). 
15h, RDV à l’Office de Tourisme 
(15 min avant le départ)

les 4, 11 et 18 août

les 7, 14, 21 et 28 août
visite découverte guidée en 
allemand du village de cassis 
suivie d’une dégustation
Inscription à l’Office de Tourisme : 
www.ot-cassis.com. ou 04 28 01 01 03.
Tarif : 10€ sur place/9€ en ligne et 4€ 
pour les enfants de 7 à 16 ans (gratuit 
pour les  -  de 7 ans accompagnant leurs 
parents).  
15h, RDV à l’Office de Tourisme 
(15 min avant le départ) 

du 5  au 9 août et du 19 au 23 août
stage d’échecs
Organisé par Cassis Echecs.  
Possibilité 1/2 journée.
Infos/inscriptions auprès de Quentin : 
06 37 60 22 53.
De 9h à 12h et de 14h à 17h, Centre 
culturel

les 8 et 9 août
c a m p a g n e  é c o - g e s t e s 
méditerranée
Organisée par le Naturoscope
. le 8/08, Port Miou 
. le 9/08, Baie de Cassis
De 9h30 à 16h30

jeudi 8  août
concert «sur les routes de 
provence» avec le festival de la 
roque d’anthéron 
organisé par la Ville de Cassis, le 
Conseil départemental et le Festival 
International de Piano de la Roque 
d’Anthéron (FIPRA).
Gratuit. Sans réservation. 
à partir de 18h30, dans le jardin public.

jusqu’au 31 août
exposition «le sport dans la 
société »
présentée et préparée par l’équipe 
de la bibliothèque de Cassis.
Entrée libre.  Infos : 04 42 18 36 76.
Bibliothèque municipale

jusqu’au 1er septembre

jusqu’au 19 octobre
exposition «jacques troupel : 
un artiste aux nouvelles voies 
d’expressions»
Musée municipal

les 1er et 2 août
campagne inf’eau mer
Organisée par le Naturoscope
. le 1er/08, plage du Bestouan 
. le 2/08, plage de de la Grande Mer
De 9h30 à 16h30.

du 1er au 18 août
e x p o s i t i o n 
miguelina rivera 
et hugues bertin
«pulsions de métal et 
de verre »
Ouvert de 10h à 19h,
Salles voûtées

les 1er, 6, 7, 8, 13, 14, 20, 21 et 
22 août 
cinéma sous les étoiles
Tarif : 8  €  / 5 €  pour les enfants - de 14 ans.  
Infos centre culturel : 04 42 01 77 73
Programmation : www.cinecalanquescassis.fr 
ou www.cassis.fr
22h, promenade Aristide Briand

samedi 10 août
challenge raymond stabile
joutes provençales  
Organisé par le Cercle Nautique de 
Cassis
Infos : cerclenautiquecassis@cassis.fr ou au  
04 42 01 05 96.
Port de Cassis

jeudi 15 août
en direct de la paroisse
messe de l’assomption.  
Infos : 04 42 32 37 65.
10h, Église Saint Michel

du 19 au 23 août
stage «coup de pouce»
Remise aux cahiers et révisions par 
matière.
Tarif : 110 €  la semaine.
Infos : Ghislaine et Annick au 06 67 84 86 61  
ou 06 09 35 50.
De 9h à 12h, Centre culturel

mardi 22 août

du 28 au 31 août

festival de musique «les accords 
de cassis»
3 concerts gratuits par jour les 28,
29, 30, et 31 août à 11h, 16h30 
et 18h30, Jardin Public,  Place 
Mirabeau et Villa Ariane.
3 concerts payants en soirée le 29, 
30, 31 août, de 21h à 23h, Promenade 
Aristide Briand. (Billets en vente à  
l’Office du Tourisme : www.ot-cassis.com).
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VOS ÉLUS
VOUS REÇOIVENT

cérémonie du 80ème anniversaire 
de la libération de cassis
En présence des autorités civiles et 
militaires
18h, Stèle du jardin public 

marché nocturne estival
Retrouvez des artisans créateurs et 
des bijoux, vêtements, décoration...      
De 19h à minuit, places Baragnon et 
Clémenceau 

livres en fugue
Dans la serre du jardin public, vous 
trouverez dans la serre du jardin public, un 
choix de livres à la disposition du lecteur 
qui pourra les emprunter, les lire et les 
ramener au même endroit.  

Dans les jardins de la Bibliothèque  
«l’Ariane», animation gratuite, sans 
inscription nécessaire.
Infos : 04 42 18 36 76 / bibliotheque@cassis.fr
Organisés par la bibliothèque Municipale 

quai des artistes
Exposition d’artistes peintres, 
photographes d’art, dessinateurs... 
tout au long de l’été.
De 18h30 à minuit, Quai Calendal 

JAZZ SUR LE TOIT
Organisé par l’office de Tourisme
• 4 Août : CATHY NANOGLOU, 

chanteuse. 
• 11 Août : GÉRARD MURPHY, 

saxophoniste
• 18 Août : QUARTET SYLVAIN 

AZARD, trompettiste/chanteur 
(hommage à CHET BAKER)

Concert + assiette dégustation : 31€. 
Réservation obligatoire : Office de 
Tourisme, site Internet (www.ot-cassis.
com) (Voir p.7)  
A partir de 19h30, toit terrasse de 
l’Oustau Calendal

festivités du 15 août
feu d’artifice

22h, port de Cassis
bal du 15 Août

22h30, place Baragnon

Danielle MILON
Maire de Cassis
Officier de la Légion d’honneur
Chevalier des Arts et des Lettres
Sur rendez-vous au 04 42 18 36 02
Hôtel de ville – 1er étage

Philippe DENONFOUX
1er Adjoint délégué aux travaux, 
aux N.T.I.C. et au port de 
plaisance.

Dominique MATEO
Adjointe déléguée à la petite 
enfance, à l’enfance et aux 
affaires scolaires

Pascal CHAIX
Adjoint délégué à la vie 
économique, au commerce et à 
l’artisanat

Aline LAFAYSSE
Adjointe déléguée aux affaires 
sociales

Michel MORTELETTE
Adjoint délégué à la jeunesse et 
au sport

Lydia SAGAUT
Adjointe déléguée aux finances

Guillaume MACHERAS de 
MONTILLET
Adjoint délégué au tourisme

Patricia HATEMIAN
Adjointe déléguée à la culture, vie 
associative, traditions et patrimoine

Marc de CANEVA
Conseiller municipal délégué 
à l’environnement, au Parc 
National des Calanques, à la 
ZMEL Port-Miou

Christophe REYMOND
Conseiller municipal délégué à la 
culture et aux spectacles vivants

Hervé CHAUSSIDIÈRE
Conseiller municipal délégué à 
la gestion des risques
Les élus vous reçoivent sur 
rendez-vous.
Pour toute demande de rendez-
vous avec un adjoint ou un 
conseiller municipal délégué, 
merci de prendre contact par 
téléphone au 04 42 18 36 12 
(secrétariat des élus).




